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M a n i f e s t e 
Les présidents et représentants des Associations d’Avocats, des Barreaux et Conseils Généraux de 

la Profession d’Avocats du monde entier, participants aux VIII « Rencontres à Madrid » et 

rassemblés au siège de l’Ordre des Avocats de cette ville, manifestent :  

Premièrement.- Face à la nécessaire prévention, poursuite et répression du terrorisme, nous 

manifestons notre désapprobation absolue à ce que l’aspiration légitime de tous les peuples du 

monde à la sécurité personnelle, puisse être utilisée par les pouvoirs publics comme prétexte pour 

favoriser ou établir toute dérogation ou diminution des droits fondamentaux ou libertés publiques. 

Si nous perdons ou cédons les droits, garanties ou libertés, nous aurons perdu la bataille contre le 

terrorisme sans aucune résistance. 

Deuxièmement.- Nous refusons également que par ce motif et avec cette finalité les pouvoirs 

publics puissent ou doivent limiter ou déroger aux prérogatives de l’avocat dans l’exercice de la 

défense: son indépendance, sa liberté d’expression, son privilège légal de confidentialité ou sa 

dignité, dont l’exercice n’est aucunement relié aux conduites de ces avocats qui peuvent être 

constitutives d’infraction ou de délit et sans préjudice de leur poursuite et répression. 

Troisièmement.- Que nous saluons la création de l’Observatoire International de la défense de la 

défense et des avocates et avocats en danger, nous nous félicitons de la récente adhésion de la 

profession légale espagnole audit Observatoire et nous dénonçons toutes les formes de persécution, 

répression et agression des avocates et avocats de tous les pays du monde en raison de l’exercice de 

la profession, quelque soit le motif pour lequel ils les subissent et nous appelons tous les 

gouvernements à les protéger, garantissant leur intégrité physique et morale, ainsi que leur dignité et 

les prérogatives dont ils peuvent se prévaloir dans l’exercice de leur fonction de défense.  

Quatrièmement.- La plus inconditionnelle solidarité à l’égard de tous les réfugiés du monde et la 

plus absolue défense des droits de l’homme dont ils peuvent se prévaloir. Et nous appelons 

spécialement les gouvernements de l’Union Européenne à ouvrir les portes de l’Europe à tous les 

hommes, femmes et enfants qui arrivent jusqu’à celles-ci fuyant la guerre, la persécution, la faim et 

la mort et qu’ils les reçoivent, les accueillent et s’en occupent comme des êtres humains, en 

attendant que leur demande d’asile et de refuge soit traitée.  

Cinquièmement.- Que nous appelons à toutes les avocates et avocats du monde à gérer leur cabinet 

avec les meilleures techniques économiques et commerciales qui puissent garantir leur 

développement durable et qui leur permettra d’offrir à la citoyenneté mondiale la plus soignée et 

ferme défense de qualité de leurs droits et libertés, tout en maintenant et respectant dans toutes leurs 

pratiques les normes étiques et déontologiques de la profession d’avocat, sans oublier que notre 

travail consiste à donner couverture professionnelle à l’exercice d’un droit fondamental inaliénable 

et « hors du commerce des hommes ».  
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